
(A) (B) ( C ) = (A) + (B)

Catégories 
d'emplois

Titulaires (1) 1 097                                       
CDI 9                                              

Non permanents CDD 292                                          
1 398                                       

Titulaires (2) 659                                          
CDI 56                                            

Non permanents CDD 269                                          
984                                          

(3)                                        2 383   

 Plafond global des emplois 
voté par le CA 

(4)

(5)                                        2 493   

Note sur les modalités de renseignement du tableau

Tableau n°2
Tableau des emplois - URCA Budget 2016

POUR VOTE DE L'ORGANE DÉLIBÉRANT

Emplois sous plafond Etat Emplois financés hors SCSP
Global

Nature des emplois En ETPT En ETPT

Enseignants, 
enseignants-
chercheurs, 
chercheurs

Permanents
                                                                    1 097   
                                                                           9   
                                                                       178                                                                            114   

S/total EC                                                                     1 284                                                                            114   

BIATSS
Permanents

                                                                       659   
                                                                         38                                                                              18   
                                                                       152                                                                            118   

Le nombre total d'emplois sous plafond Etat (case annotée (3)) ne peut être supérieur au plafond des emplois Etat qui a été notifié à l'établissement.

S/total Biatss                                                                        849                                                                            136   
Totaux                                                                     2 133                                                                            250   

 Plafond des emplois fixé par propre 

                                                                         250   

 Plafond des emplois fixé par l'Etat 

                                                                    2 243   

Ce tableau doit être annexé au budget de l'établissement et, en cas de modification, aux décisions budgétaires modificatives. Les chiffres qu'il contient doivent être exprimés en équivalents 
temps plein travaillés (ETPT). Le guide de décompte des emplois élaboré par la DAF et la DGESIP précise les régles de décompte des emplois en ETPT en fonction des catégories de 
personnel.
Seul est soumis au vote du conseil d'administration le plafond global des emplois (case annotée (4))




